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Mesures de renforcement pour la cible 5.3

N° OE Mesure Responsabilité Horizon  
temporel

Moyens (poste auxi-
liaire, finances35)

Principales 
cibles 
impactées

Politiques publiques  

5.3 M1 A La présence des femmes à des postes de cadres est activement promue au sein des entreprises. Celles-ci 
sont sensibilisées à la valeur ajoutée que peut leur apporter la mixité et à la façon de la favoriser.

BEF 2021–2026 20 000 francs/an 
(poste auxiliaire) 1.1

5.1

5.2

E Voir mesure correspondant à cet objectif dans les cibles 4.2 et 8.2.

5.3 M2 Tous La participation professionnelle des femmes est encouragée de manière transversale, en intégrant cette 
question dans les politiques sectorielles déterminantes, notamment celles ayant une influence sur la conci-
liation entre vie professionnelle et vie privée ainsi que sur la formation professionnelle.

BEF 2022-2026 10 000 francs/an  
(2023–2026)  

80 000 francs/an
(2022–2026)
(poste auxiliaire)

1.1

5.1

5.2

Propre fonctionnement de l’État

5.3 M3 B Une évaluation des résultats de la mise en œuvre du PEAC (Plan égalité dans l'administraion cantonale) est 
menée. Selon les résultats de cette évaluation, des moyens supplémentaires sont libérés pour la mise en 
œuvre du Plan (mesure commune avec la cible 8.2).

BEF 2023-2024 13 500 francs (2023)

1.1

5.1

5.2

8.2
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OE Mesure Responsabilité Horizon  
temporel

Moyens (poste auxi-
liaire, finance)

Principales 
cibles 
impactées

5.3 M4 B La Nouvelle politique du personnel est conçue de manière à intégrer des mesures visant à flexibiliser les ho-
raires, lieux et formes de travail en vue d’une meilleure conciliation entre vie personnelle et professionnelle des 
collaboratrices et collaborateurs (notamment via la promotion du job-sharing et du top-sharing, des possibili-
tés de télétravail et des conférences vidéo, et grâce à la formation des cadres à la gestion d’équipes en travail 
mobile) (mesure commune avec la cible 8.2).

SPO 2023–2026 10 000 francs/an  
(2023–2024),  
15 000 francs/an 
(2025–2026)

1.1

3.1

4.2

5.1

5.3 M5 B Les besoins en termes de conciliation entre vie professionnelle et personnelle sont recensés au sein de 
chaque direction. À l’issue de cette démarche, des mesures sont planifiées par les directions en vue d’offrir 
une réponse adéquate aux besoins exprimés (mesure commune avec la cible 8.2).

BEF, SPO 2022–2023 5000 francs/an

1.1

3.1

4.2

Soutiens à des projets de tiers

5.3 M6 D La formation « Égalité femmes-hommes dans les pratiques managériales », développée dans le cadre du 
PEAC, est proposée aux entreprises intéressées.

BEF 2021–2026 5000 francs/an

 8.2

5.1
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